
 

 

Superintendent of Schools / Surintendante ou surintendant 
des école 

Department of Education – Community: Pond Inlet 

The Government of Nunavut was selected as one of Canada’s Best Diversity 
Employers, Top Employers for Young People and recent graduates in 2024. With one of the fastest 
growing and youngest populations in Canada, Nunavut is a dynamic, vibrant territory, committed to 
becoming an even better place for future generations.  As a government, we are strengthening our unique 
model of governance - one that integrates Inuit societal values, promotes use of the Inuktut language, 
achieves a representative public service, and collaborates with partners to achieve the promise of 
Nunavut. Successful applicants will enjoy a competitive salary, medical and dental benefits, a defined 
benefit pension plan, relocation privileges and opportunities for training and career advancement.  

Reporting to the Executive Director, the Superintendent of Schools is responsible for helping to ensure 
that educational standards, services, and activities conform to the requirements set by the Department 
and reflect the strategic objectives set for the Region by the Executive Director.  

The Superintendent is accountable for ensuring the effective and efficient operation of student-centered 
schools within their School District. In so doing, the incumbent ensures that school-based activities 
conform to the Nunavut Education Program and are responsive to the needs of the community. To 
achieve this, he / she directly supervises and supports those Principals whose schools are delivering 
Kindergarten to Grade 12 (K-12) programming and ensures that the schools within their Region are well 
resourced to undertake their mandated duties.  

The Superintendent works with Principals to ensure that the strategic direction, goals, objectives set out 
for the Region are being pursued and adhered to. Strategic goals pursued by the Superintendent and 
others include finding solutions for increasing student attendance and ultimately full time enrolment, 
increasing school completion rates, improving literacy outcomes in Nunavut’s official languages, 
continually monitoring and supervising schools to ensure that the Education Program is being delivered in 
the manner directed by the Minister and working towards creating safer schools with culturally relevant, 
positive learning environments. 

A thorough understanding of the Education Act and other applicable legislation, policies, procedures, 
agreements, directive informing the requirements of the Department and strong management, and 
supervisory skills are required for this position. Demonstrated understanding of Nunavut’s education and 
schooling system, Education Program and Curriculum, and Nunavut’s Inclusive schooling and Education 
initiative are required to be successful in this position. Knowledge and awareness of Inuit 
Qaujimajatuqangit and Inuit Societal Values and how to apply them to educational projects and effective 
communication skills with demonstrated experience leading and addressing performance and labour 
relations issues are required.  

 

The knowledge, skills, and abilities required for this job are usually obtained through a recognized 
master’s degree in education, with a specialization in Education Administration (ideally), along with five 
(5) years of an elementary and/or secondary education administration/management experience where 
they served as a Principal or a Regional Office administrator (e.g. Superintendent of Schools) 



 

The Official Languages of Nunavut are Inuktut, English and French. Applicants may submit their resume 
in any of the official languages of Nunavut. Fluency in more than one of Nunavut’s official languages 
would be considered an asset. Knowledge of Inuit communities, culture, land, Inuit Qaujimajatuqangit, 
Inuktut and experience working in a northern cross-cultural environment are also considered assets.  

The ideal candidate possesses or is eligible for a Professional Teacher Certificate and a Nunavut 
Principal Certification and is enrolled in or is committed to completing the Certificate of Educational 
Leadership in Nunavut program. 

Acceptable combinations of education and experience may be considered for this position. We encourage 
you to apply if you have equivalent years of education and/or experience equal to the education and 
experience requirements listed above. 

As this is a 3-year term position, current indeterminate Government of Nunavut employees may be 
offered a competitive transfer assignment for the duration of the term if they are deemed to be the 
successful candidate, however this is subject to managerial approval.  

Compensation & benefits: This 3-year term position is excluded from the Nunavut Employees Union 
and offers a salary range of $142,234 to $203,191 per annum (for 37.5 hours/week), plus a Northern 
Allowance of $28,577 per annum. Note: Subsidized staff housing is available. 

For more information and to apply 

If you are interested in this opportunity as Superintendent of Schools (Reference #09-508466), please 
email your cover letter and resume, by 11:59 p.m. eastern time, October 4, 2024, to 
IqaluitApplications@gov.nu.ca. Please include the REFERENCE # in the subject line of your email. 
CONTACT: Department of Human Resources, Government of Nunavut, P.O. Box 1000, Station 430, 
Iqaluit, Nunavut  X0A 0H0. Tel: 867-975-6222. Toll Free: 1-888-668-9993. Fax: 867-975-6220. Email: 
IqaluitApplications@gov.nu.ca. Job descriptions may be obtained by fax, by e-mail or online. Only 
those candidates selected for interviews will be contacted. Note: An eligibility list may be created to fill 
future vacancies. Applicants may submit their resume in any of the Official Languages of Nunavut (i.e., 
Inuktut, English or French). 

The Government of Nunavut is committed to creating a more representative workforce so it can better 
understand and serve the needs of Nunavummiut. Priority will be given to Nunavut Inuit. Candidates must 
clearly identify their eligibility in order to receive priority consideration under the Nunavut Priority Hiring 
Policy. Employment in some positions requires an acceptable criminal record check. Possession of a 
criminal record will not necessarily disqualify candidates from further consideration. The onus is on 
candidates in receipt of foreign post-secondary education credentials to have their foreign credentials 
assessed through a recognized Canadian education institution. 

For position details, please visit the Government of Nunavut website at https://gov.nu.ca.  

 

Ministère de l’ Éducation - Localité : Pond Inlet 

En 2024, le gouvernement du Nunavut a été nommé l’un des meilleurs employeurs en matière de 
diversité du Canada et l’un des employeurs canadiens de choix pour les jeunes et les personnes titulaires 
d’un nouveau diplôme. Le Nunavut est un territoire dynamique et vivant qui cherche toujours à s’embellir 
pour les générations futures. Quant à sa population, elle est en croissance exponentielle et compte parmi 
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les plus jeunes du Canada.  Le gouvernement territorial travaille à renforcer son modèle de gouvernance 
unique, lequel modèle intègre les valeurs sociétales inuites, favorise l’utilisation de l’inuktut, vise à ce que 
la fonction publique du Nunavut soit représentative de sa population, et inclut des partenariats 
collaboratifs en vue de réaliser la promesse du Nunavut. La personne qui obtiendra ce poste profitera 
d’un salaire concurrentiel, d’assurances médicale et dentaire, d’un régime de retraite à prestations 
déterminées, d’une aide financière pour sa réinstallation et d’occasions de formation et d’avancement 
professionnel.  

Sous l’autorité de la direction générale, la surintendante ou le surintendant des écoles voit à ce que les 
normes, les services et les activités pédagogiques respectent les exigences du ministère et reflètent les 
objectifs stratégiques établis pour la région par la direction générale. 

La ou le titulaire du poste veille à l’efficacité et à l’efficience du fonctionnement des écoles axées sur les 
élèves de son district scolaire. Ce faisant, elle ou il fait en sorte que les activités scolaires soient 
conformes au programme d’enseignement du Nunavut et répondent aux besoins de la population. Pour y 
arriver, elle ou il encadre et aide directement les directions des écoles qui offrent le programme 
d’enseignement de la maternelle à la 12e année (M-12) et s’assure que les écoles de sa région sont bien 
outillées pour s’acquitter de leur mandat. 

La ou le titulaire, de concert avec les directions d’école, veille à la réalisation et au respect de l’orientation 
stratégique, des buts et des objectifs établis pour la région. À cet égard, elle ou il doit notamment trouver 
des solutions pour accroitre l’assiduité des élèves et, ultimement, les inciter à étudier à temps plein; faire 
augmenter le taux de diplomation; améliorer les résultats en matière d’alphabétisation dans les langues 
officielles du Nunavut; superviser de façon continue les écoles pour veiller à ce que le programme 
d’enseignement soit offert conformément aux exigences du ministère; et créer des écoles plus 
sécuritaires où prévaut un environnement d’apprentissage positif et culturellement adapté. 

Les candidates et candidats doivent avoir une excellente compréhension de la Loi sur l’éducation ainsi 
que des autres lois, politiques, procédures, ententes et directives applicables sur lesquelles reposent les 
exigences du ministère, de même que de solides compétences en gestion et en encadrement. Pour bien 
remplir les fonctions propres au poste, elles et ils doivent également avoir une connaissance avérée du 
système scolaire et du système d’éducation du Nunavut, du programme d’enseignement et du 
programme d’études ainsi que des initiatives d’intégration et d’inclusion scolaires. Enfin, elles et ils 
doivent connaitre l’Inuit qaujimajatuqangit et les valeurs sociétales inuites, y être sensibles et savoir  

 

les appliquer aux projets pédagogiques, pouvoir communiquer efficacement et avoir une expérience 
avérée en gestion et en résolution de problèmes de rendement et de relations de travail. Les 
connaissances, les compétences et les habiletés requises pour cet emploi sont habituellement obtenues 
grâce à une maîtrise en éducation reconnue ainsi qu’à cinq (5) années d’expérience en administration et 
en gestion de l’enseignement primaire et/ou secondaire où ils ont occupé le poste de directeur ou 
d’administrateur de bureau régional (p. ex. surintendant des écoles). 

 Les langues officielles du Nunavut sont l’inuktut, l’anglais et le français. Les candidats ou candidates 
peuvent soumettre leur curriculum vitæ dans n’importe laquelle des langues officielles du Nunavut. La 
maîtrise de plus d’une des langues officielles du Nunavut serait considérée comme un atout. La 
connaissance de l’Inuit Qaujimajatuqangit, de l’inuktut, des collectivités, de la culture et du territoire inuits 
ainsi qu’une expérience de travail en milieu interculturel nordique constituent également des atouts.  



 

La personne idéale détient un brevet d’enseignement professionnel et une attestation de direction d’école 
du Nunavut ou est en mesure de les obtenir, et est inscrite au programme de certificat de leadeurship en 
éducation au Nunavut ou a la volonté de le suivre. 

Une combinaison acceptable d’études et d’expérience pourrait être prise en compte pour ce poste. Nous 
vous encourageons à postuler si vous possédez un bagage d’études ou d’expérience équivalent à la 
qualification décrite ci-dessus. 

Étant donné qu’il s’agit d’un poste à durée déterminée dont le mandat prend fin le mandat demandat de 
trois ans 3 années, les personnes salariées occupant actuellement au gouvernement du Nunavut un 
poste à durée indéterminée et possédant la qualification requise pourraient se voir offrir une affectation 
temporaire concurrentielle pour la durée du présent mandat, conditionnellement toutefois à une 
approbation gestionnelle. 

Rémunération et avantages : Ce poste demandat de trois ans n’est pas régi par la convention du 
Syndicat des employés du Nunavut et offre une échelle salariale allant de 142,234 $ à 203,191 $ 
par année (pour 37,5 heures/semaine), en plus d’une indemnité de vie dans le Nord de 28,577 $ par 
année. Nota : Un logement du personnel subventionné est prévu pour ce poste. 

Pour plus d'information et pour postuler 

Si ce poste de Surintendante ou surintendant des école vous intéresse (no de référence 09-508466), 
veuillez courrieller une lettre de motivation accompagnée de votre curriculum vitæ, avant le 4 octobre 
2024 à 23 h 59, heure de l’Est, à IqaluitApplications@gov.nu.ca. Veuillez indiquer le NUMÉRO DE 
RÉFÉRENCE dans l’objet de votre courriel. COORDONNÉES : Ministère des Ressources 
humaines, Gouvernement du Nunavut, C. P. 1000, Succursale 430, Iqaluit (Nunavut) X0A 0H0. 
Téléphone : 867 975-6222. Sans frais : 1 888 668-9993. Télécopieur : 867 975-6220. 
Courriel : IqaluitApplications@gov.nu.ca. Les descriptions de poste peuvent être obtenues par 
télécopieur, par courriel ou en ligne. Seuls les candidats sélectionnés pour une entrevue seront 
contactés. Nota : Une liste d’admissibilité pourrait être établie afin de pourvoir de futurs postes vacants. 
Les candidats peuvent envoyer leur CV dans l’une ou l’autre des langues officielles du Nunavut (soit 
l’inuktut, l’anglais ou le français). 

Le gouvernement du Nunavut s'est engagé à établir une main-d'œuvre plus représentative afin de mieux 
comprendre et satisfaire les besoins des Nunavummiut. Les Inuits du Nunavut ont priorité d’embauche. 
Les candidats qui désirent profiter de la politique de priorité d’embauche du Nunavut doivent clairement 
indiquer qu’ils y sont admissibles. Une vérification du casier judiciaire pourrait être exigée pour certains 
emplois. Un dossier judiciaire n’entraîne pas nécessairement le refus d’une candidature. Les personnes 
possédant une attestation pour des études postsecondaires achevées à l’étranger doivent produire à 
leurs dépens une évaluation de celle-ci par un établissement d’enseignement canadien reconnu, à défaut 
de quoi leur candidature pourrait être rejetée. L’utilisation du masculin n’a d’autre fin que celle d’alléger le 
texte. 

Pour voir les détails de ce poste, rendez-vous sur le site du gouvernement du Nunavut au 
https://www.gov.nu.ca. 
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